
INITIATIVE FÉDÉRALE
« POUR UN REVENU DE BASE INCONDITIONNEL »

Revenu de base

Un revenu garanti : ma sécurité ma liberté aussi !



QU’EST-CE QUE C’EST QUE LE REVENU DE BASE INCONDITIONNEL ?

C’est un revenu payé à toute personne domiciliée légalement en Suisse
 D’une hauteur suffisante pour mener une existence modeste, mais digne
 Sans tenir compte de tout autre élément de revenu ou de fortune
 Sans obligation d’accepter un tavail ou de prouver une incapacité de travailler
 Le revenu de base est payé aux individus et non pas aux ménages.

POURQUOI UN REVENU DE BASE ?

Parce que, avec le revenu de base, les besoins vitaux sont couverts pour tous les 
membres de la société. 

Personne n’aura plus à craindre une perte complète de moyens - le revenu de base 
est là, que l’on travaille ou pas, que l’on dispose de fortune ou pas, du premier 
jusqu’au dernier jour de la vie. 

Ainsi, le revenu de base devient la forme économique du droit à l’existence. Ceci est 
d’autant plus important dans une économie de plus en plus automatisée et flexible.

Le revenu de base promeut le travail choisi, qu’il soit rémunéré ou non, permettant 
ainsi une revalorisation du travail associatif, du travail dans les foyers, du travail 
culturel, etc.

Pour en savoir plus, visitez notre site web et lisez nos publications.

Et signez notre initiative !

BIEN-Suisse, 
Case postale 44, 
1292 Chambésy

info@bien-ch.ch h
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